
Document Unique 
d’Evaluation des Risques 

professionnels



• La cellule Santé et Sécurité au Travail :
�L’Inspecteur Santé et Sécurité au Travail (ISST)
�Le Conseiller de Prévention Académique (CPA)

• Le Conseiller de Prévention Départemental (CPD)
• L’Assistant de prévention de circonscription (APC)
• Les Equipes Mobiles de Sécurité (EMS)
• Le service des Affaires Médicales (SAM)

�Médecin de Prévention
� Infirmière de Prévention

� L’Assistante Sociale des personnels
• La Division de l’Accompagnement et la Formation des Personnels –

Bureau de la Gestion Qualitative des Ressources Humaines (DAFOP3)

�Handicap
�Reconversion
�Coordination CHSCT

• Le Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail Départemental 
(CHSCTD)

• …et NOUS

Les Acteurs de la Santé et de la Sécurité Au Travail



– Registre de sécurité incendie

– Dossier Technique Amiante (DTA)

– Plan Particulier de Mise en Sureté (PPMS)

– Registre de Danger Grave et Imminent (DGI)

– Registre Santé et Sécurité au Travail

….et le DOCUMENT UNIQUE

Les documents relatifs à la santé et à la sécurité



12 juin 1989 – Directive N°89/391/CEE, dite Directiv e cadre de la CEE

– Elle définit les principes fondamentaux de la prote ction des travailleurs . 
Elle place l’évaluation « a priori » des risques pour contribuer à l’amélioration 
globale de la santé, de la sécurité et des conditions de travail. L’évaluation en 
amont vise à connaître les risques à traiter.

31 décembre 1991 – Loi N°91-1414 

– La législation française transpose les dispositions de la directive cadre. Les 
articles du code du travail L.4121-1 à 4 traduisent le droit communautaire avec 
l’obligation pour l’employeur d’assurer la santé et la sécurité des 
travailleurs, de mettre en œuvre des principes géné raux de prévention et 
de procéder à l’évaluation des risques.

5 novembre 2001 – Décret N°2001-1016

– Le décret introduit des dispositions réglementaires codifiées dans le code du 
travail dans les articles R4121-1 à 4 : obligation pour l’employeur de créer 
et de conserver un document comportant le résultat de l’évaluation (un 
seul support, commodité, transparence et fiabilité)

18 avril 2002 – Circulaire d’application

Le contexte réglementaire



Le document unique est donc 
la transposition, par écrit, 

de l‘évaluation des risques, 
imposée à tout employeur 

par le code du travail

DUER



École 1 École 2 École 3

Circonscription

La DSDEN

L’Académie

Évaluent leurs risques

La totalité des évaluations des risques 
des écoles constituent le DUER de la 
circonscription

L’IEN et/ou l’AP de circo traitent les 
risques identifiés en direct avec la 
mairie ou l’école lorsque cela est 
possible

Les membres du CHSCTD 
consultent l’ensemble des 
DUER pour rédiger un plan de 
prévention départemental

Les membres du CHSCTA 
consultent les synthèses des 
DUER pour rédiger un plan de 
prévention académique



Danger
Propriété ou capacité intrinsèque d’un équipement, 

d’une substance, d’une m éthode de travail 
susceptible de causer un dommage

Risque
Exposition d’un travailleur à un danger

Conséquences
Accident de service ou maladie professionnelle

Objectif
Agir le plus en amont possible pour éviter la surve nue 

d’un accident de service ou d’une maladie 
professionnelle

Qu’est ce que l’évaluation des risques ?



Volonté collective pour que 
tous DUER soient rédigés 
à la fin de l’année scolaire 

Au niveau de l’école :

– Préparer tous les documents relatifs à la santé
et à la sécurité

– Inviter les personnel de la collectivité

Préparer la d émarche



Afin d'identifier les risques présents dans l’école il 
est nécessaire de s’intéresser aux activités 
exercées par les personnels

Une grille d’identification générale des risques 
sera utilisée.

Elle permettra d'être exhaustif en balayant tous 
les risques qui pourraient être présents.

Identifier



Afin de hiérarchiser les risques identifiés, une 
cotation est réalisée. 
Cette étape est essentielle pour le déroulement 
de l’évaluation des risques, pour effectuer un 
classement et dégager des priorités sur les 
actions correctives futures

Deux critères d'estimation des risques sont 
utilisés : 
– la gravité
– la probabilité d’apparition des dommages

Hiérarchiser



Le critère niveau de gravité reprend la gravité des 
conséquences d'un accident s'il se produisait sans tenir 
compte de mesures de prévention existantes

Mineure : Sans conséquences pour le personnel 

Significative : Risque encouru par le personnel pouvant 
conduire à un accident sans arrêt de travail 

Grave : Perte d'efficience au poste pouvant 
conduire à un accident de service avec 
arrêt ou une maladie professionnelle

Critique : Risque pouvant porter atteinte durablement aux 
capacités physiques de l’agent, handicap, maladie 
professionnelle grave, voir la mort

Gravité



Le critère niveau de probabilité d’apparition du 
dommage qui se prendra en fonction : 

– Des moyens de préventions existants

• Protection Collective
• Equipement de protection Individuelle
• Consigne
• Aucun

– De la fréquence d’exposition, aux dangers

• Mensuelle et +
• Hebdomadaire
• Quotidienne

Probabilité d’apparition des dommages



Proposer des solutions

Chaque équipe d’école proposera des 
actions de prévention en gardant à l’esprit 
que celles-ci peuvent être sur 

• le plan humain, 
• technique et
• organisationnel



Le DUER : un outil vivant

Réactualisation

Le DUER s’inscrit dans un processus dynamique: il est 
réactualisé :

• Au moins une fois par an ;

• A chaque nouvel aménagement des lieux de travail ;

• Après chaque accident de service ou maladie professionnelle
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Critique
AucunQuotidienne

Grave

EPIHebdomadaireSignificative

Protection collectiveMensuelle ou +Mineure

Autre

Critique
AucunQuotidienne

Grave

EPIHebdomadaireSignificative

Protection collectiveMensuelle ou +Mineure

Passage 
étroit, 

encombré

Critique
AucunQuotidienne

Grave

EPIHebdomadaireSignificative

Protection collectiveMensuelle ou +Mineure

Sol 
défectueux 
(trous, …)

Critique

AucunQuotidienneGrave

EPIHebdomadaireSignificative

Protection collectiveMensuelle ou +Mineure

Sol inégal 
(marche, 

…)

Critique
AucunQuotidienne

Grave

EPIHebdomadaireSignificative

Protection collectiveMensuelle ou +Mineure

Sol glissant 
(eau, huile, 

…)

Pour supprimer le 
risque ou le diminuer 

nous proposons

Précisions (où, 
quand, qui, quoi)

Moyens de 
prévention 
existants

FréquenceGravitéDomma
ge

Présent 
oui ou 
non

Danger 
identifié

date de rédaction :

Risque : lié aux chutes de plain pied

Fiche d’identification des risques












